
Compte-rendu de l'assemblée générale du vendredi 7 septembre 2019.

La réunion s'est tenue à la salle de Montlouet à 20h00.

Les membres présents     : 

Olivier David : président
Erwan Brossais : trésorier
Arnaud Parisse : secrétaire

Membres du comité directeur     : Aline Gautier, Robert Trossier, Laurent Chauvet, Philippe Alluin, Thibaud Richebracque, 
Pascal Saussereau.
Reconduits sans vote.

Etaient aussi présents Nicolas Burillo, Xavier Pouilly, Marie-Laurence Cibot, Juliette Chadeffaud ainsi que Raphaël et 
Nathanaël (qui se sont exprimés brièvement) et  Wilma Trossier (invitée permanente et toujours la bienvenue).

Bilan financier

Bilan entériné à l'unanimité. 
Consultable sur le site galarch.com, une copie papier peut vous être fournie sur demande.

Budget prévisionnel.

L’annulation totale du droit d'entrée pour tous a été refusée à la majorité par 9 personnes.
Nous avons voté le maintien du droit d'entrée au plein tarif de 16€ pour les adultes et demi-tarif pour les jeunes ayant 
moins de 18 ans à l'ouverture de la saison.

Notre budget nous permet d'installer un container sur le nouveau pas de tir extérieur pour stocker du matériel.
L'installation se fera très prochainement.

Cotisations

Adultes 90€50. Droit d'entrée 16 €
Jeunes  59€50.  droit d'entrée  8 €

Pour ceux qui veulent suivre l' évolution de leurs performances au cours de la saison, nous proposons d'acheter un 
passeport au prix de 5 €.

Reprise des entraînements

Première date le mercredi 11 septembre 2019 à 20h00.

Ensuite tous les mercredis de 20h00 à 22h00 et les samedis de 8h30 à 11h00.

Le pas de tir en extérieur est pleinement opérationnel. Il est accessible à coté du gymnase si le temps est favorable. 

Manifestations.

1- Le forum des associations a eu lieu dans la salle des sports de Gallardon le 7 septembre 2019.
Il a permis de présenter notre club, de renseigner les gens sur les différentes activités que l'on propose et de pouvoir 



initier quelques personnes pour les inviter à venir nous rejoindre.
Un grand merci à tous les bénévoles qui se sont mobilisés pour cette journée.

2- La galette des rois aura lieu le vendredi 10 janvier pour faire connaissance avec les familles et passer un bon moment.

3- Il a été proposé d'organiser une journée d'accueil au début du mois d'octobre. Repas ou petit dej, jeux d'arc …
Les bonnes idées sont les bienvenues.

4- D'autres manifestations ponctuelles ont été proposées : un tir costumé pour le carnaval, un concours à la Saint-Sébastien 
(saint patron des archers), ...

De façon plus générale, nous ferons en sorte de privilégier les jeux et l'animation pour les débutants avec plus de tutorat 
et d'accompagnement de la part des archers confirmés.

La séance de l'assemblée générale a été conclue comme il se doit par un pot de l'amitié.

Le président Le secrétaire
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